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 n°127 030 du 15 juillet 2014 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Ministre de l'Intérieur et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 avril 2008, par  X, qui déclare être de nationalité pakistanaise, tendant à 

l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 

18 décembre 2007 et de l’ordre de quitter le territoire notifiés le 31 janvier 2008. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique.  

 

Vu l’ordonnance du 23 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 11 juin 2014. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. LAUWERS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1.  Le requérant, de nationalité pakistanaise, est arrivé sur le territoire belge le 1
er

 septembre 2005 et a  

introduit une demande d’asile qui s’est clôturée par une décision confirmative de refus de séjour prise 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 15 juin 2006.  

 

1.2. Le 8 mai 2007, le requérant a sollicité l’autorisation de séjourner plus de trois mois sur le territoire 

du Royaume, sur pied de l’article 9 al. 3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.3. En date du 18 décembre 2007, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision 

d’irrecevabilité de cette demande et un ordre de quitter le territoire, qui lui ont été notifiés le 31 janvier 

2008. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 
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- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour : 

 

«Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

Tout d'abord, le requérant invoque le srespcet (sic) de l'article 3 de la CEDH en cas de retour a (sic) 

Pakistan car II serait soumis à des traitements prohibés. Or, il incombe au requérant d'étayer son 

argumentation (C.E., 13/0712001, n° 97.866). Dès lors, ce dernier n'ayant étayé ses craintes par aucun 

élément pertinent, force est de nous référer aux arguments avancés pendant la procédure d'asile et de 

constater qu'ils ont été rejetés, tant par l'Office des Etrangers que par le Commissariat Général aux 

Réfugiés et aux Apatrides. Les faits allégués à l'appui de la demande d'autorisation de séjour 

n'appellent donc pas une appréciation différente de celle opérée par les organes compétents en matière 

d'asile et ne constituent pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire. 

 

Le requérant invoque la présence de ses liens étroits en Belgique. Or cet élément ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle. En effet, une séparation temporaire du requérant d'avec ses attaches en 

Belgique ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans leur droit à leur vie privée. Un retour 

temporaire vers le Pakistan, en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en Belgique 

n'implique pas une rupture des liens privés du requérant, mais lui impose seulement une séparation 

d'une durée limitée en vue de régulariser leur situation. Cette obligation n'est pas disproportionnée dans 

sa vie privée (C.E., 27/08/2003, n° 12.320) et ne viole pas l'article 8 de la CEDH. 

 

L'intéressé invoque également comme circonstance exceptionnelle son Intégration sociale. Or, les 

éléments d'intégration avancés, à savoir son bail de location, les liens amicaux et sociaux noués depuis 

l'arrivée et les témoignages de qualité, ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au 

moins temporairement au pays d'origine pour Introduire une autorisation de séjour (C.E., 13/0812002, 

n°109.765). 

 

L'intéressé Invoque une possibilité d'emploi. Or, pour que l'existence d'un contrat de travail puisse 

constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9§3 de la loi du 15112/1980, il faut que ce 

contrat ait été conclu régulièrement et conformément à une autorisation de travail délivrée régulièrement 

par l'autorité compétente (C.E. - n°113.416,06112/2002). Or, en l'espèce, le requérant ne dispose pas 

d'un tel contrat. Dès lors, cet élément n'est pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Enfin, quant au fait qu'il ne constitue aucun danger pour l'ordre public, cet élément ne constitue pas 

raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire 

vers le pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun. Soulignons 

toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

 

Dès lors, il y a lieu de lui notifier, après retrait de l'attestation d'immatriculation un ordre de quitter le 

territoire valable 10 jours (annexe 13 - modèle B), en y stipulant la date à laquelle les instructions 

vous ont été envoyées. c'est-à-dire en ajoutant après les termes "en exécution du Ministre de 

l'intérieur", la mention "prise en date du 18/12/2007".  

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire :  

 

« Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15.12.1980 - Article 7 al.1, 2). L'intéressé n'a pas été 

reconnu réfugié par décision de refus de reconnaissance du Commissariat Général aux Réfugiés et aux 

Apatrides en date du : 15/06/2006. 

 

A défaut d'obtempérer à cet ordre, le(la) prénommé(e) s'expose, sans préjudice de poursuites judiciaires 

sur la base de l'article 75 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, à être ramené(e) à la frontière et à être détenu(e) à cette 

fin pendant le temps strictement nécessaire pour l'exécution de la mesure, conformément à l'article 27 

de la même loi.» 

 

2. Question préalable. 
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En application de l’article 34 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant le Règlement de procédure 
devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, la note d’observations déposée par la partie 
défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de procédure a en effet été transmis au Conseil le 
21 janvier 2009, soit en dehors du délai légal de huit jours à compter de la communication de la requête, 
laquelle a eu lieu le 30 juin 2008.  
 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la « violation des articles 9.2 et 9.3 (bis) de la loi du 

15.12.1980 et des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29.07.1991 ainsi que des articles 51/8 de la loi du 

15.12.1980, les articles 3, 6, 9 et 13 de la Convention de Européenne des Droits de l’Homme, des droits 

de la défense, des articles 10, 11 et 149 de la Constitution, du principe d’une bonne administration ». 

 

La partie requérante argue que «[l’]Office des étrangers a émis un refus technique, en stipulant que la 

demande de la partie requérante était irrecevable, et surtout parce qu’il ne pourrait pas se faire valoir 

des circonstances exceptionnelles qui feraient en sorte que le dossier soit recevable sur pied de l’article 

9.3 de la loi du 15.12.1980 […] ». Elle poursuit en exposant que « [d]onner un refus technique quant à la 

partie requête (sic), « parce qu’elle justifierait pas des circonstances exceptionnelles qui feraient en 

sorte que le dossier soit recevable sur base de l’article 9.3 » revient à dire que la partie requérante  

devra retourner dans son pays pour faire valoir la dite impossibilité de retour, ce qui est une pétition de 

principe… En effet, il est clair que si l’on vous refuse la procédure selon l’article 9.3, il ne reste plus que 

la procédure selon l’article 9.2. pour obtenir votre régularisation et pour cela il faut (en principe) 

retourner…[…] ». Elle en déduit que la décision serait sur ce point « particulièrement mal motivée ». Elle 

ajoute qu’elle « ne peut pas se défaire de l'idée que les décisions de la CPR concernant des 

ressortissants Pakistanais sont basés sur des données stéréotypées à propos des Pakistanais, comme 

quoi ils exagèrent systématiquement leur problèmes ». Enfin, elle soutient qu’ « [u]ne approche plus 

personnelle aurait facilement convaincu l’OE du bien fondée (sic) de la demande dans le chef de la 

partie requérante » et que le requérant serait bien intégré dans la société. Elle en déduit qu’il y aurait 

violation de l’article 9.3 de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où « la décision de refus de la 

régularisation n’a pu valablement évaluer les raisons justifiées dans le chef de la partie requérante ». 

 

3. Discussion  

 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, 

l’exposé d’un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, 

mais également, la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué (cf. notamment CE, arrêt n° 

164.482 du 8 novembre 2006). 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient de d’exposer en quoi l’acte 

attaqué violerait l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980 - lequel au demeurant étant relatif aux 

demandes d’asile multiples est étranger au cas d’espèce -, les articles 3,9 et 13 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et les articles 10, 11 et 149 de la 

Constitution - cette dernière disposition étant par ailleurs inapplicable en l’espèce dès lors qu’elle est 

relative à la motivation des jugements, ce que l’acte attaqué n’est pas. Le moyen unique est dès lors 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

Le Conseil souligne également que le principe général de bonne administration n’a pas de contenu 
précis mais se décline en plusieurs variantes distinctes, et qu’il ne peut dès lors, à défaut d’indication 
plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif. (en ce sens : C.E., 27 novembre 2008, 
n°188.251). En l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante ne précise pas autrement le 
principe général de bonne administration dont elle invoque la violation, en sorte que le moyen ainsi pris 
est irrecevable. 
 

Le moyen unique est encore irrecevable en tant qu’il est pris de la violation de l’article 6 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Selon une 

jurisprudence constante de la Cour européenne des droits de l'homme, l'article 6 de la CEDH n'est en 

effet pas applicable à des recours contre des décisions relatives à l'entrée, au séjour et à l'éloignement 

des étrangers dès lors qu'elles n'emportent pas contestation sur des droits ou obligations de caractère 

civil ni n'ont trait au bien-fondé d'une accusation en matière pénale, au sens de l'article 6, § 1, précité. Il 

en est de même en ce qu’il est pris de la violation des droits de la défense. Le principe général des 

droits de la défense ne trouve en effet à s'appliquer qu'aux procédures juridictionnelles ou quasi-

juridictionnelles et non aux procédures administratives, comme en l’espèce. 
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3.2. Pour le surplus, le Conseil rappelle qu’aux termes des alinéas 2 et 3 de l'article 9 (ancien) de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, la demande d'autorisation de séjour doit être introduite auprès d'un 

poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d'origine ou dans le pays où l'étranger est autorisé 

au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de 

circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger 

sollicite l'autorisation en Belgique.  

 

Lorsqu'il a admis l'existence de circonstances exceptionnelles, le Ministre ou son délégué examine si les 

raisons invoquées par l'intéressé pour obtenir une autorisation de séjour de plus de trois mois en 

Belgique sont fondées.  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies par l'article 9, alinéa 3 de la loi du 15 

décembre 1980, ne sont pas des circonstances de force majeure. Il faut mais il suffit que l’intéressé 

démontre qu’il lui est impossible ou particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation visée 

dans son pays d'origine ou dans un pays où il est autorisé au séjour. Partant, il appartient à l'autorité 

d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par 

l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et 

celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de 

séjour.  

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué dans l'examen des circonstances exceptionnelles, dispose d'un très 

large pouvoir d'appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n'en n'est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

En l’occurrence, à l’examen du dossier administratif, le Conseil observe que la motivation de la décision 

attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments 

soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante en expliquant les raisons 

pour lesquelles elle estimait que ces éléments - traitements prohibés par l’article 3 de la CEDH en cas 

de retour au Pakistan, ses liens étroits en Belgique, intégration sociale en Belgique, ses possibilités 

d’emploi - ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra, et qu’elle n’a 

pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif, en sorte que la partie 

défenderesse a motivé à suffisance et de manière adéquate la décision querellée.  

 

Le Conseil relève que cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui tente, 

en réalité, d’amener le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne 

saurait être admis, compte tenu de ce qui a été dit précédemment. 

 

S’agissant de l’argumentation de la partie requérante aux termes de laquelle la décision attaquée 

procèderait d’une « pétition de principe » qui revient à lui dire qu’elle devra « retourner dans son pays 

pour faire valoir la dite impossibilité de retour », force est de constater qu’elle est en réalité dirigée 

contre les dispositions légales qui fondent la décision querellée et non contre les motifs de cette 

décision, qui en fait une correcte application, et ne saurait par conséquent être prise en considération.   

S’agissant de l’allégation de la partie requérante selon laquelle « La partie requérante ne peut pas se 

défaire de l'idée que les décisions de la CPR (lire CPRR) concernant des ressortissants Pakistanais 

sont basés sur des données stéréotypées à propos des Pakistanais, comme quoi ils exagèrent 

systématiquement leur problèmes », le Conseil ne peut que constater qu’elle est dénuée de pertinence, 

la décision attaquée étant une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour et non 

une décision de la Commission Permanente de Recours des Réfugiés clôturant une demande d’asile. A 

supposer même que, par ce biais, le requérant tente en réalité de contester le premier motif de la 

décision entreprise qui relève que « Tout d'abord, le requérant invoque le srespcet (sic) de l'article 3 de 

la CEDH en cas de retour a (sic) Pakistan car II serait soumis à des traitements prohibés. Or, il incombe 

au requérant d'étayer son argumentation (C.E., 13/0712001, n° 97.866). Dès lors, ce dernier n'ayant 

étayé ses craintes par aucun élément pertinent, force est de nous référer aux arguments avancés 
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pendant la procédure d'asile et de constater qu'ils ont été rejetés, tant par l'Office des Etrangers que par 

le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides. Les faits allégués à l'appui de la demande 

d'autorisation de séjour n'appellent donc pas une appréciation différente de celle opérée par les organes 

compétents en matière d'asile et ne constituent pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour temporaire », le Conseil ne saurait en toute hypothèse accueillir cette 

argumentation qui ne contient aucune critique concrète et précise à l’égard du motif litigieux, lequel est 

adéquat et pertinent.   

 

S’agissant enfin de l’affirmation de la partie requérante selon laquelle « Que faire de l’intégration sociale 

du requérant et de l’investissement que le contribuable belge a fait dans ce dossier à travers l’allocation 

sociale qui était attribuée à la demanderesse ? », il suffit de constater qu’il s‘agit d’un grief portant 

exclusivement sur l’opportunité de la décision entreprise dont le Conseil, en sa qualité de juge de la 

légalité, ne peut connaître.  

 

3.3.Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze juillet deux mille quatorze par : 

 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO C. ADAM 

 


